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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

TIPP
Question écrite n° 18395

Texte de la question

M. Joseph Klifa attire l'attention de M. le ministre du budget sur les hausses de la taxe interieure sur les produits
petroliers (TIPP) decidees par le Gouvernement pour faire face aux exigences budgetaires pour 1995. Il est
parfaitement conscient des difficultes financieres auxquelles est confronte le Gouvernement pour reduire le
deficit du budget de la nation, mais il est egalement convaincu que la reduction de l'avantage fiscal dont
beneficie l'essence sans plomb par rapport a l'essence plombee est, a long terme, une mauvaise affaire pour le
pays. En effet, le taux de penetration de l'essence sans plomb en France est actuellement de l'ordre de 46 p.
100. Lorsque nos voisins allemands se situaient dans cette meme fourchette, voire a des taux inferieurs, ils
furent confrontes a des problemes de pollution incommensurables. Des regions entieres, notamment le sud-
ouest du pays, et plus particulierement la Foret-Noire et la Baviere, furent touchees par un veritable fleau que
les scientifiques ont appele « Waldsterben » ou « mort de la foret ». La principale cause de ce mal fut clairement
identifiee, a savoir la pollution par oxyde de carbone due au gaz d'echappement des vehicules. Des milliers
d'hectares de foret furent livres aux haches des bucherons et le produit de ces coupes fut brade a perte ! Des
lors, l'Allemagne s'est engagee dans une formidable promotion de l'essence sans plomb, en instaurant un ecart
de 47 centimes a la pompe en faveur de ce carburant par rapport a l'essence plombee, ecart tres nettement
superieur a celui preconise par l'Union europeenne qui fixe un differentiel de 33,5 centimes par litre. A l'heure
actuelle, et grace a cette mesure fiscale, le taux de penetration du sans-plomb chez nos voisins d'outre-Rhin a
atteint 90 p. 100 et les problemes de « Waldsterben » ont regresse de maniere significative. Il est par
consequent demontre que l'utilisation de l'essence sans plomb doit etre favorisee. Or, dans le projet
gouvernemental d'augmentation de la TIPP, ce carburant va augmenter de maniere significative ; et, en tout etat
de cause, la hausse sera plus importante que celle appliquee a l'essence plombee. Cette decision est mauvaise
pour l'environnement, car elle va pousser les gens a consommer du gazole, qui pollue encore plus que
l'essence. Tous les pays d'Europe font beneficier le sans-plomb d'un avantage fiscal pour encourager l'emploi
de ce carburant. Il serait des lors souhaitable de revoir les hausses envisagees et de les corriger de sorte que la
consommation d'essence sans plomb se generalise. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre sa position quant au probleme qu'il vient d'evoquer.

Texte de la réponse

En 1989, l'instauration d'un avantage fiscal pour le supercarburant sans plomb par rapport au supercarburant
plombe etait destinee a favoriser le lancement de ce nouveau carburant et a inciter les automobilistes a acheter
des vehicules equipes de pots catalytiques. Dans la mesure ou, d'une part, le supercarburant sans plomb
represente maintenant 50 p. 100 des consommations totales de supercarburants et, d'autre part, tous les
vehicules a essence neufs commercialises depuis le 1er janvier 1993 sont obligatoirement equipes d'un pot
catalytique exigeant l'emploi de ce carburant, il n'y a plus lieu de maintenir l'avantage a son niveau actuel. Par
ailleurs, la recommandation europeenne d'appliquer un differentiel de 50 ecus/1 000 litres (soit 33,5 centimes
par litre) n'a aucun caractere contraignant. Quatre Etats membres de l'Union europeenne (Danemark, Espagne,
Irlande et Portugal) n'en tiennent, d'ores et deja, pas compte. Dans ces conditions, la mesure de reduction de
l'ecart de taxe interieure de consommation entre le supercarburant sans plomb et le supercarburant plombe
proposee a l'article 8 du projet de loi de finances pour 1995 se justifie pleinement, remarque etant faite que
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l'ecart subsistant, soit 26,28 centimes par litre au lieu de 33,50 actuellement, est de nature a inciter les
automobilistes qui ont encore le choix entre les deux carburants a opter pour le supercarburant sans plomb.
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